
Le grele de P>. Iouffard piratiquant îmauntenant coramoi avocat et
celui de Elzétar Gueuiotx ont (té dép~osés au bîircau du protonotztire à,~
quèbee.

Le quatre de janvier dernier, j'ai iàdressýé la lettre suivante à l'ho-
norable Procureur Gééalde la Province:

Québec, 4 janvier 1899).
A L'JHonorable Archambaul(,

Monsiieur le Ministre,
La Chambre des notaires, soucieuse, de l'intérét publie, f*ait toits seli

efforts pour obtenire le dépôt desgrelles (les niotairuf3 décédès ou absentas
ou du ceux qui ont cessé do pratiqluer ou qui ont été suspej(ndut) par
la Chambre. Chaquo, l'ois qu il y a liuit au dépôt d'titi greffe, se sjyn-
die de la Chambre cri donne avis aui 1rototIOt;Iirc du district et telui-
ci doit prendre leti moyens nécessaires piour prendre p)osession tili
greffe.

Malheureusement la Chambre n'est pais secondée dans *)ri travail.
]pour un nombre de protoaiotW ires, cet avis reste lettre morte. D'au-
««~ se conwtntt de flaire sigintier lauvis reçui aux déposituires de ces
groffè ; d'autres ruefusent du flare uuneti démaurche à moins que la
Chamabru dus moaires fasze, les débourtézi nécessaires. Dlans prusque,
tous les districts, sauf dans celui du Québec, depuis la n1o[mination (je
jé, Malouin, et dlants celui de Richelieu, les protoiiotaires ne Iiint ail-
çun rapport cri c;onformité- du l'article 3699J de Statuts Refonduts.

C% dépôt sont exigés dans l'intérêt public et il est tout à fait in-
-juiste du Ware peser les fraisi à encourir sur la Chambre des Notaires.
Celle-ci n'esit pour ainsi dire que le mandataire du Gouvernement
poux faire sixécuter la loi. Je considère que le, Gouvernement seul doit
supporter cee frais.

J'attire votre attention sur ces faits,.Uouiieur le M1inistre, dans le
but de vous demander votre concoursi pour fitire exécuter la loi sous
1» rapport par tous les moyens que vous croirez devoir prendre.

Veuillez me croire, Monsieur le Procurcur-Général,

Votre obéissant eerviteur.

(Signé),


